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Pour fonctionner, le bureau d’une association se 
compose de :

- 1 Président 
- 1 Vice-Président
- 1 Trésorier
- 1 Secrétaire

L’association à toujours besoin de :

- Bénévole « visiteur »
- Bénévole « commune »
- Bénévole « planning/travail »
- Bénévole « continuité de service »
- Bénévole « chargé de la communication »
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Trouver un sens à votre engagement ?
Prendre du plaisir à être utile ?
Apporter vos compétences au service d’une 
cause juste ?

Rejoignez une équipe locale de bénévoles qui agit sur
le terrain, crée du lien social et est à l’écoute des
personnes aidées pour veiller à leur bien-être.

Vous avez le goût de l’entraide, le sens de l’accueil ou
encore des qualités d’organisation et d’animation ?
Parmi les multiples missions proposées par l’ADMR, il
y en a forcément une qui vous ressemble !

Vous partagez notre vision, rejoignez nous !

Devenez bénévole
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C’est prendre part à une aventure humaine qui compte plus
de 110 000 bénévoles sur le territoire français et qui partage les mêmes
valeurs. C’est aussi rejoindre un réseau qui s’engage pour permettre aux familles
et aux personnes de bien vivre chez elles, de la naissance à la fin de vie, pour
leur apporter chaque jour un service à domicile sur mesure, fiable et de qualité.

Pour les aider à bien vivre chez eux… sortez de chez vous, devenez
bénévole !

C'est quoi être bénévole ? Rejoindre les équipes de bénévoles
de l'ADMR, c'est :
• être utile à ceux qui nous entourent,
• agir pour le développement local,
• vivre une expérience humaine enrichissante,
• partager et acquérir des compétences et des savoir-faire.

Votre action pourra se situer au coeur de l'association,
de l'accompagnement et de l'humain : accueil, évaluation des besoins,
animation de la vie associative, créer du lien, etc.
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Etre bénévole à l’ADMR, c’est quoi exactement ?
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Président 
• Il est le garant du respect du projet politique, des valeurs de l’ADMR et du bon 

fonctionnement statutaire, en veillant au respect des statuts, règlement intérieur, projets 
associatifs, projets de service ainsi que les conventions fédérales et nationales.

• Il organise et coordonne la vie de l’équipe associative et anime les réunions.
• Il a la responsabilité juridique du fonctionnement de l’association, notamment 

comme employeur.

Vice-Président
• Il a les mêmes fonctions que le Président par délégation de celui-ci et il l’aide et le 

remplace en son absence,

Trésorier
• Il assure et coordonne la gestion financière de l’association, la gestion des comptes et 

les encaissements.
• Il présente aux membres de l’association la situation financière lors des conseils 

d’administration et lors de l’assemblée générale.
• Il rend compte régulièrement au président et au bureau.

Secrétaire
• Il organise les réunions, rédige les courriers et compte-rendu nécessaires à la vie 

associative,
• Il assure la communication interne institutionnelle.

Parmi les multiples missions proposées par l’ADMR, il y en a forcément 
une qui vous ressemble soit au sein du Conseil d’Administration :
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L'ADMR se développe et recherche des bénévoles, hommes ou femmes 
motivés et réceptifs à nos valeurs

Les étapes :
• prise de contact avec le réseau,
• rencontre pour mieux se connaître,
• échanger sur vos attentes et vous présenter en détail nos missions,
• après une période de réflexion, votre projet s'est affirmé, vous êtes accueilli au 

sein de l'équipe de bénévoles et prenez part à la vie de l'association ADMR de 
votre territoire.

Vous connaissez un bénévole ou un salarié de l'ADMR ?
Sollicitez-le pour découvrir notre réseau et les associations
proches de chez vous.

Vous ne connaissez personne à l'ADMR ?
Venez nous rencontrer à l'association locale.
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